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Superfi cie : 37 hectares
Deux communes : 1  Orcet (2 637hab.), 2  La Roche-Blanche 
(3 341hab.)
Attractivité avec Clermont-Ferrand : 12 km - 20 min
Accessibilité : A75 à  l’Ouest, D 978 - D 979 - D120

Porte d’entrée du site : village d’Orcet (lotissement)
Foncier : un site qui est presque exclusivement privé.

Le grand camp de César se situe dans la plaine, au pied du plateau 
de Gergovie a . Le Nord du site est à la limite Sud de la plaine de 
Sarliève qui est un ancien marécage b .
Le site c  est sur un léger promontoire appelé «la Serre d’Orcet». 
Le terme de «serre» semble être utilisé plus spécifi quement 
pour l’allongement du sommet et non son altitude (CNRTL). Ici, 
la différence d’altitude avec la plaine est faible (inférieure à une 
quarantaine de mètres) comparativement à la «montagne de la 
serre» au Sud-Ouest (supérieure à 100m). 

Le site s’ouvre, au Nord, sur la plaine de Sarliève au premier plan 
puis sur la plaine de la Limagne en arrière-plan. Un paysage agricole, 
de grande culture se dessine ainsi.

L’exploitation agricole se divise en deux catégories : culture 
céréalière et arboriculture (vergers).
Des maisons individuelles ont été construites dans le périmètre du 
grand camp de César. Les habitants d’Orcet utilisent cet espace 
comme lieu de promenade.
L’absence de planifi cation - stricto sensu - de fouilles archéologiques 
ne permet pas d’affi rmer que c’est un site de recherche. Cependant 
des fouilles préventives ont pu mettre à jour des découvertes 
remarquables comme cet adolescent retrouvé dans un des fossés 
(page 36).
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 Contexte et situation

Le bourg ancien d’Orcet a  est construit sur une butte (370m) dont les 
versants ont été dégagés par l'érosion de deux ruisseaux (l’Auzon et 
son affl uent). A partir des années 1970, des lotissements b  se sont 
construits à la périphérie du bourg en suivant les axes routiers. La 
zone du grand camp est recouverte sur un peu moins de sa moitié 
par une zone pavillonaire (photo ci-contre). Sur la commune de la 
Roche-Blanche, la Zone Artisanale de la Novialle jouxte le site à 
l’Ouest c . Le Nord du site est dépourvu de bâtiment continu. A noter 
la présence de quelques bâtiments isolés à proximité du site.

Le grand camp de César se situe sur la «Serre d’Orcet», dont le 
point haut culmine à 391 mètres. Au Sud du site, un affl uent de 
l’Auzon a creusé une petite dépression. Au Nord, la «Serre d’Orcet» 
surplombe d’une quarantaine de mètres la plaine de Sarliève. Cette 
plaine est un ancien marais asséché au cours du XVIIe siècle.
En comparant la photo aérienne des années 1950 (ci-contre) et celle 
de nos jours, on remarque que les parcelles 5  étaient beaucoup 
plus petites et non cultivées. Elles ont été drainées dans les années 
1980 puis cultivées pour de grandes cultures.

La Méridienne (A75) traverse la plaine à moins de 600 mètres du 
grand camp, en contrebas, il est très diffi cile d’appréhender le site. 
Les deux routes départementales - l’ancienne route de Clermont : 
la D978 et le contournement : la D979 - sont les principales voies 
d’accès au village d’Orcet. La zone pavillonaire est la porte d’entrée 
du site, mais rien n’est matérialisé. La D120 passe à proximité du 
site. Des chemins de terre permettent aussi d’y accéder par le Nord 
en venant du Cendre (Figure 66).
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 Particularités de l’entité

Le grand camp de César est mal connu du grand public car il est très 
peu mis en valeur et aucun vestige archéologique n’est perceptible. 
C’est pourquoi il est important de prendre en considération les 
quatre bornes qui délimitent les fossés.
Trois des quatre bornes sont présentes à proximité de  l’emplacement 
exact des angles du camp. La borne a  a été positionnée pour être 
visible depuis l’avenue de Gergovie (photo ci-contre). La borne b  
est au bord d’un chemin d’accès piéton reliant le «petit Orcet». 

La zone Sud du site est aménagée par des lotissements de 
maisons individuelles (R+1) avec jardin. Certaines rues servent 
de connecteurs en se prolongant par un chemin en terre jusqu’à 
l’intérieur du site. D’autres rues, telles que la rue du Forez (photo 
ci-contre), débouchent sur le site avec un point de vue sur le plateau 
de Gergovie. On remarque dans la toponymie des abords du site 
d'assez nombreuses références au passage de Jules César, telles : 
la rue du camp Romain, la voie romaine qui permet de rejoindre le 
bourg, la rue du camp (dans la ZA de la Novialle).

La borne c  - en bordure de la ZA de la Novialle - est diffi cilement 
accessible. Enfi n, la borne d , à l’origine au milieu d’une parcelle 
agricole, a été déplacée pour des raisons de praticité.
Le site est majoritairement occupé par des activités agricoles et 
arboricoles. Certaines parcelles ont été abandonnées. Au Nord-
Ouest du site, deux anciennes parcelles viticoles sont aujourd’hui en 
phase d’enfrichement (3 strates : herbacée, arbustive et arborée).
La photo ci-contre laisse entrapercevoir les grandes cultures au 
Nord du site.
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 Motifs paysagers

Le grand camp de César s’inscrit dans un paysage de grandes cultures. Ces cultures annuelles, 
caractéristiques des paysages de grandes plaines, s'étendent ici même sur des sols en pente modérée. 
Situé sur la serre d’Orcet, le grand camp de César a une position surplombante.
Des cultures pérennes telles que des vergers et des vignes agrémentent la serre et les coteaux Est du 
plateau de Gergovie en covisibilité directe avec le grand camp.
La présence de ligneux est rare : un bosquet de feuillus 8  et quelques arbres pionniers sur les parcelles 
abandonnées.
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Boisement

 Motifs paysagers

L’activité agricole de certaines 
parcelles a cessé. Une strate 
arbustive puis arborée se met en 
place, empêchant de découvrir 
les panoramas depuis le chemin.
Ces deux anciennes parcelles 
de vigne 5  montrent la rapidité 
de l’enfrichement. Des végétaux 
pionniers, tels que le Robinia 
pseudoacacia, commencent à se 
développer.

Les coteaux Est du plateau 
de Gergovie sont cultivés. 
Ces parcelles sont de surface 
moyenne.

Le paysage est marqué par 
des grandes cultures de plaine 
s’affranchissant des contraintes 
hydrauliques par un système de 
drainage. On les retrouve sur 
des reliefs à pente modérée tels 
que la serre d’Orcet et au pied du 
plateau de Gergovie.
La forme géométrique des 
parcelles est accentuée au Nord 
par le réseau de fossés  (rases) 
acheminant l’eau.

Sur les coteaux du plateau de 
Gergovie et dans la vallée de 
l’Auzon, certaines parcelles ont 
été investies pour une culture 
viticole, valorisée par l’AOC Côtes 
d’Auvergne. 

Ces parcelles sont marquées 
par des alignements parallèles 
d’arbres frutiers. Cette culture est 
pérenne. A noter que différents 
stades de développement végétal 
sont visibles sur le site.
Elles peuvent être recouvertes de 
fi lets de protection. 

Ces milieux ouverts permettent le 
dégagement de points de vue. En 
bordure de ce chemin communal 
4 , le plateau de Gergovie et le 
petit camp sont visibles.
Au grand camp de César, il existe 
peu de parcelles en lande.

Dans le fond de la vallée de 
l’Auzon, les parcelles sont plus 
petites et délimitées par des haies 
assez denses.
Ce motif n’est pas perceptible 
depuis le grand camp de César.

Les zones boisées sont peu 
nombreuses autour du site. Elles 
sont de petites surfaces.
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 Traitement des cônes de vue
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L’intérieur du gramp camp de César, situé sur la serre 
d’Orcet, est diffi cilement perceptible depuis les points 
périphériques bas comme l’A75 (photo A). Dans ce cas, 
moins d’un tiers de la surface est visible. Pour pouvoir 
l’apprécier et le dimensionner, il est préférable d’être 
sur la serre, voire de monter plus en altitude comme sur 
le versant Est du plateau de Gergovie.

Ce micro-relief permet aussi d’occulter la ZA de la 
Novialle, une fois que le visiteur se situe plus à l’Est 
de l’entité historique (photo B). De ce point de vue, 
les versants du  plateau de Gergovie semblent plus 
proches et accessibles. Le regard passe directement 
du premier plan (le camp) à l’arrière-plan (le plateau et 
le petit camp de César plus au Sud).

Comme le site est majoritairement plat, les obstacles 
physiques ont un réel impact dans la perception du 
paysage. En effet, les haies persistantes (photo C) ou  
caduques (au Nord-Ouest du site), occultent les points 
de vue et peuvent apporter un sentiment de fermeture 
si elles sont trop importantes. 
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Paysage de reliefs 
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l’Allier
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A

C

C
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A

Trois sous-unités paysagères ont été identifi ées, à partir de points de vue (Figure 69). Ces 
panoramas sont détaillés sur les pages suivantes.
 - «Paysage de reliefs inversés» - Ouest du site
 - «Plaine de Sarliève» - Nord du site
 - «Plaine et vallée de l’Allier» - Est et Sud du site

N

-1- Les perceptions de l’intérieur du site

-2- Les panoramas extérieurs
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Point de vue «paysage de reliefs inversés» - Ouest du site

Montagne de la Serre Plateau de Gergovie

A 75

1

1

1

2

2

C'est un lieu privilégié pour lire des éléments de phénomènes volcaniques 
dont la succession de deux reliefs inversés et la chaîne des puys en arrière 
plan. La zone artisanale en contrebas est constituée de bâtiments à un voire 
deux étages. L'autoroute se dessine dans la plaine.
Les coteaux de Gergovie et le pied du plateau mettent en valeur la puissance 
et la position de l'oppidum.

Pérignat-lès-SarlièveGergovie Clermont-FerrandLa Roche-BlancheLe Crest

Puy de Mardoux 
(601m)
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Chaîne des puys
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Petit camp de César 

(556m)
Montagne de la Serre 

(610m)
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Point de vue «plaine de Sarliève» - Nord du site

3

3

3
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La plaine de Sarliève est marquée par la géométrie de ses parcelles. Leur 
étendue contraste avec l'extension urbaine linéaire et permet un espace de 
respiration. Le regard porte au delà de la métropole et s'arrête sur le piémont 
de la chaîne des puys.
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Pérignat-lès-Sarliève Cournon-d’AuvergneAubière
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A 75 Grande Halle d’Auvergne
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Point de vue «plaine et vallée de l’Allier» - Est du site

Plateau de Corent

Clocher de l’église d’Orcet

Notre Dame de Monton

45

4

4
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La vallée de l'Allier située entre la montagne de Strass et le puy de St-Romain, 
n'est pas visible. Le plateau de Corent se distingue au niveau du col entre le 
puy de Tobize et le puy de Marmant.
Le premier plan est marqué par des cultures annuelles et une frange bâtie, 
mettant à distance les reliefs.
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(491m)

Puy de la 
Pierre (477m)

Le Cendre La Roche-NoireCournon-d’Auvergne Orcet

Puy de Marmant 
(435m)

Puy de St-Romain 
(781m)

Puy du Mur
(592m)

Plateau de Corent 
(621m)
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Le Crest

Puy de Marmant 
RNR (504m)

Puy de Monton 
(585m)

Plateau de Corent 
(621m)

Montagne de la Serre
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Superfi cie : 7 hectares
Une commune : 1  La Roche-Blanche (3 341hab.)
Attractivité avec Clermont-Ferrand : 15 km - 25 min
Accessibilité : A75 à  l’Est, D 52 - D 120 - D756

Porte d’entrée du site : village de La Roche-Blanche
Foncier : un site qui est majoritairement communal.

Le petit camp de César a été installé sur un petit relief montueux, qui 
domine aujourd’hui l’ancien bourg de la Roche-Blanche a . La façade 
calcaire Sud de cette colline a été percée d’excavation anthropiques 
datant du XVe siècle, donnant des habitats troglodytiques.
Le ravin de Macon b  dans lequel circule un affl uent temporaire de 
l’Auzon c , crée une rupture entre le plateau de Gergovie au Nord 
et le petit camp. A noter deux reliefs à proximité : le Puy de Jussat à 
l’Ouest d  et la Montagne de la Serre au Sud e . 

La situation du petit camp est assez particulière à l’échelle du 
paysage. De par sa proximité directe au Nord avec le plateau de 
Gergovie, sa position permet aussi de contempler l’extrémité Est de 
la Montagne de la Serre sur près de 5 km de long.
Enfi n, en direction de l’Est, il est possible d’appréhender la plaine 2  
ainsi que le grand camp de César.

Deux types d’exploitation sont présentes sur le site : culture 
céréalière et sylviculture de mélèze et de pin sylvestre. A noter deux 
installations de service : un réservoir d’eau potable semi-enterré 
et un relai téléphonique sur la «Tour blanche». Cette dernière est 
visible au loin par sa couleur identique à celle de la falaise.
Enfi n, ce site est traversé par quelques chemins qui permettent de 
rejoindre le bourg de la Roche-Blanche mais aussi d’accéder aux 
points de vue depuis la tour. Certains usages -non souhaitables- 
comme des feux de camp sauvages sont dangereux (dans le bois 
de résineux).
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Description du petit camp de César
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 Contexte et situation

La commune de la Roche-Blanche a été créée à la Révolution 
et le  bourg de Gergovie (Merdogne à l’époque) en est devenue 
une section. Dans les années 1960, l’arrivée d’une immigration 
portugaise restaure les maisons en ruine.
La commune connait un important développement pavillonaire du 
fait de sa proximité avec l’agglomération de Clermont-Ferrand. La 
section de Gergovie, davantage sur les pentes du coteau a connu 
un étalement urbain moins important (photo ci-contre vue depuis Le 
Crest).

La localisation du petit camp de César est stratégique pour 
comprendre la bataille de Gergovie. Le profi l ci-contre (à noter : une 
exagération de l’axe vertical) permet de mettre en évidence son 
implantation qui est ainsi légèrement orientée au Sud. Il est aussi 
protégé au Sud par la falaise abrupte. 
Aujourd’hui, le site se dégage du paysage et est un élément de 
repère à plus large échelle.

Le petit camp de César est un site accessible et plutôt privilégié pour 
le piéton. En effet, les espaces dédiés au stationnement automobile 
sont inexistants mis à part dans quelques rues avoisinantes (photo 
ci-contre lotissement au Nord du site). L’ensemble du village de la 
Roche-Blanche est la porte d’entrée automobile. 
Quatre circuits de randonnée (3 PR et 1 GR) existent en périphérie 
du site mais aucun ne le traverse. Depuis ces circuits, il est possible 
d’appréhender le petit camp de César et d’ apprécier sa confi guration, 
au sommet de la colline.

La Roche- 
-Blanche

Echangeur  n°4

Echangeur  n°5le Crest
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 Particularités de l’entité

L’emplacement de l’ancien camp de César n’est pas lisible. Seule, 
une portion du fossé Nord est aujourd’hui perceptible sur le terrain 
du fait qu’il laisse place à un chemin large sans plantation d’arbre.
Il existe des petites bornes en pierre pour délimiter l’emplacement 
du camp, mais elles sont très diffi cilement localisables sans plan de 
celui-ci.
Le petit camp est le site le plus proche du plateau de Gergovie mais 
aucun panneau d’information n'indique sa présence. C’est aussi un 
belvédère sur la vallée de l’Auzon et la plaine.

Le belvédère est marqué par la présence d’une tour sûrement bâtie 
au XVIe siècle. Appelée la «Tour blanche» mais aussi la «Tour Julia» 
en référence au prieuré de Julhiat datant du XVIIIème, cette tour en 
calcaire est un élément de repère dans le paysage. Elle est visible 
depuis de nombreux points au Sud et à l’Est. Elle ressort aussi du 
boisement depuis le grand camp de César.
Aujourd’hui, elle sert de support pour une antenne relai téléphonique 
et des trompe-l’oeil (imitation de roche calcaire) ont été ajoutés au 
bâti existant (photo ci-contre).

De nombreux chemins et sentiers permettent d’accéder au site : au 
Sud-Ouest (par la falaise) ou à l’Est (par les lotissements).
Un sentier traverse le site sur sa partie supérieure 1  en traversant 
les plantations et en longeant un champ. Lorsque le visiteur emprunte 
ce sentier en se dirigeant vers le Sud, il a une vue saisissante comme 
s’il se tenait à la proue d’un bateau (photo ci-contre). Une fois arrivé 
au niveau de la falaise, le panorama se dessine tout en surplombant 
le vieux bourg de la Roche-Blanche et le clocher de l’église.
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Périmètre du petit 
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Accès piéton
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a
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Cultures
de coteau

Prairie de coteau Viticulture

 Motifs paysagers

Le petit camp de César, un promontoire à la confl uence de plusieurs entités paysagères, surplombe la 
vallée de l’Auzon et ses motifs de polycultures et de cultures de coteau. Quelques exploitations plus 
spécifi ques comme la viticulture ponctuent les motifs paysagers de coteau.
Sur les trois quarts de son périmètre, le regard s’arrête d’abord sur une bande urbanisée au premier 
plan. A l’Ouest du site, le visiteur ressent une continuité entre agriculture et espace naturel.
Enfi n, les prairies de coteau du plateau de Gergovie sont moins perceptibles puisque le petit camp est 
en contrebas.

Polycultures Boisement Pré-bois Landes

Grandes cultures

0 500 1000 m
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 Motifs paysagers

Les prairies des coteaux de 
Gergovie permettent notamment 
le pâturage ovin. Les parcelles 
sont souvent délimitées par des 
haies pour offrir de l’ombre au 
bétail.

Sur les coteaux du plateau de 
Gergovie et dans la vallée de 
l’Auzon, certaines parcelles ont 
été investies pour une culture 
viticole, valorisées par l’AOC 
Côtes d’Auvergne. 

Le sommet de la colline est 
cultivé en une grande parcelle 
d’un seul tenant avec une pente 
importante.
D’autres parcelles plus à l’Ouest 
sont aussi cultivées sur de 
grandes surfaces.
Le long de la rivière de l’Auzon, 
des parcelles de plus petite taille,   
avec des bandes boisées plus 
importantes, ferment le fond de 
vallée.

Certaines parcelles, à pente plus 
importante et dont l’exploitation 
est plus diffi cile, sont dans une 
dynamique de boisement. Elles 
permettent de retenir le sol et 
ainsi de reduire son érosion.

Deux ilots de boisement sont 
issus d’une plantation de résineux 
(mélèzes et pins sylvestres). 
D’autres parcelles boisées, 
majoritairement de feuillus, 
voire d'un mélange de feuillus 
et de résineux sur les zones 
intersticielles.
Ces îlots sont de faible surface en 
comparaison avec ceux du puy 
de Jussat (plus à l’Ouest).

Les parcelles de landes sont peu 
nombreuses et principalement 
situées sur les pentes abruptes 
au Sud. 

Les cultures de coteau sont 
marquées essentiellement sur 
le versant Nord de la Montagne 
de la Serre. Celles du plateau 
de Gergovie sont moins visibles 
depuis le petit camp.

Le paysage de grandes cultures 
est peu présent dans ce secteur. 
En effet, le petit camp est plutôt 
implanté dans un relief de vallée.
Elles sont visibles à l’Est, en 
direction de la plaine de Sarliève, 
mais relativement distantes 
(3 kilomètres).
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 Traitement des cônes de vue

12

3

65

0 500 1000 m

Entité historique
Périmètre du petit 
camp de César

Eléments physiques
Cours d’eau
Autoroute A75

Longues

Jussat

Gergovie

La Roche-
-Blanche

Comme précisé auparavant, le petit camp de César 
se situe sur une colline. Ce paramètre engendre une 
diffi culté pour appréhender le site. En effet, proche 
de celui-ci -souvent en contrebas-, il est alors diffi cile 
de l’apprécier dans sa globalité (photo ci-contre A), 
d’autant plus que la rupture de pente au Sud est très 
nette.

Plus de la moitié du site est recouverte par une strate 
arborée.
Elle complexifi e la lecture du petit camp et  peut occulter 
le panorama avoisinant (photo ci-contre B).

Pour apprécier davantage l’ampleur du petit camp de 
César, il est nécessaire de prendre du recul. Depuis les 
bords du plateau de Gergovie (photo ci-contre C), il est 
plus facile de le localiser et d’imaginer les délimitations 
des fossés.

Sous-unités 
paysagères
Vallée de l’Auzon

Paysage de plaines

Plateau de Gergovie

Principaux
cônes de vue

identifi able

faiblement identifi able

C

B

A

Trois sous-unités paysagères ont été identifi ées, à partir de points de vue à la périphérie 
du site (Figure 73). Ces panoramas sont détaillés sur les pages suivantes.
 - «Vallée de l’Auzon» - Sud-Ouest du site
 - «Plateau de Gergovie» - Nord du site
 - «Paysage de plaines» - Nord-Est du site 

N

-1- La perception de l’intérieur du site

-2- Les panoramas extérieurs

A

C

4
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Point de vue «vallée de l’Auzon» - Sud-Ouest du site

Montagne de la Serre Puy de Jussat

1

1

1

2

2

Une des vues les plus saisissantes sur la vallée de l'Auzon qui est soulignée  
au Sud par la montagne de la Serre, dont la partie supérieure est boisée. Au 
premier plan, le village de la Roche-Blanche s'étire en direction d'Orcet.
La succession de reliefs nous conduit jusqu'au plateau de Corent et le puy de 
St-Romain, en bordure de l'Allier.

La Roche-BlancheOrcet Le CrestMonton

Montagne de la Serre 
(610m)

Plateau de Corent
(621m)

Puy de St-Romain
(781m)

Puy de Monton 
(585m)
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Point de vue «Plateau de Gergovie» - Nord du site

Porte Ouest de 
l’oppidum de Gergovie

Rempart Sud-Est de 
l’oppidum de Gergovie

3

3

4

Le petit camp de César est l'entité permettant d'avoir un cadrage rapproché 
avec le plateau de Gergovie. On imagine bien le caractère imprenable de 
l'oppidum à l'époque gauloise. Les lotissements aux façades blanches 
contrastent fortement avec le caractère naturel des coteaux du plateau et du 
ravin de Macon.

La Roche-BlancheGergovie

Plateau de Gergovie 
(728m)

Col des Goules
(699m)Ravin de Macon

3
4
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Point de vue «paysage de plaines» - Nord Est du site

5

5

6

Ce point de vue met en évidence un paysage de plaines dont la surface de terre 
agricole diminue au profi t de zones artisanales ou d'habitats pavillonaires.
Les puys volcaniques ponctuent la ligne d'horizon, soulignant l'étendue du 
champs de bataille de Gergovie au centre des reliefs.

Grand Camp de César

5

Puy de St-Romain
(781m)

Puy du Mur
(592m)Plateau de Gergovie

OrcetLa Roche-BlancheLe Cendre

Grand Camp 
de César

Cournon d’Auvergne

Zone Artisanale 
de la Novialle

6
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La notion de covisibilité désigne deux éléments mis en relation par un même regard : 
l’un étant visible à partir de l’autre, ou les deux pouvant être vus ensemble depuis 
un autre point. Dans cette étude, seul le premier cas de fi gure sera détaillé dans 
chacune des cinq entités historiques (Figure 74).

Une fois la relation visuelle déterminée, trois critères permettent de la qualifi er : 
l'accessibilité, la visibilité et la lisibilité.
L’accessibilité permet de déterminer les points de vue depuis lesquels une autre 
entité historique est visible. Par exemple, les contraintes physiques, comme une 
frange boisée, un micro relief ou des parcelles bâties privées, pourront infl uencer les 
conditions d’accès à ces points de vue.
La visibilité traite de ce qui est perceptible, de l’entité historique que l’on regarde : 
est-elle visible dans son ensemble ou seulement partiellement ? Par exemple, un 
plateau n’est visible dans son ensemble que depuis un point plus haut, mais il est 
néanmoins visible partiellement (ou ses versants) depuis des points plus bas.
La lisibilité défi nit la facilité avec laquelle on replace une entité historique dans son 
contexte géographique. L’entité est-elle facilement identifi able dans le territoire ?
À noter qu’une covisibilité n’est décrite que si la relation visuelle existe. Ainsi, il faut 
souligner que la relation entre le grand camp de César et l’oppidum de Gondole 
n’existe pas, du fait de la topographie et du bâti existant. Toutes les autres relations 
seront décrites par « couple d’entités historiques », en détaillant la qualité de la 
covisibilité reliant deux zones.

Les pages suivantes présentent les neuf covisibilités, avec une notation pour chacun 
des trois critères et une spatialisation du territoire visible depuis les points de vue. 
Certaines portions du territoire sont visibles depuis les deux entités formant le couple. 
Le schéma (Figure 76) caractérise les covisibilités en trois catégories. Le tableau 
ci- contre reprend les relations.

Les reliefs inversés sont identifi ables dans le paysage, y compris depuis les points 
bas éloignés, alors que la réciprocité ne se vérifi e pas toujours.

 Généralités

Le traitement des covisibilités

A

B

Zone masquée
par le relief

Surface vue 
depuis A
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Corent Gondole Grand camp Petit camp

Gergovie Forte Faible Forte Forte

Corent Faible Faible Forte

Gondole Inexistante Faible

Grand camp Forte

Cette relation est 
bien identifi able 
et réciproque.

Cette relation est 
identifi able, mais 
non-réciproque.

Cette relation est 
inexistante.
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Distance : 8,5 km -1- Du plateau de Gergovie vers le plateau de Corent

-2- Du plateau de Corent vers le plateau de Gergovie

1

2

1

2

Puy de Monton Montagne de la Serre

Partielle : seulement les coteaux. du 
plateau de Corent. 

Partielle : seulement les coteaux du 
plateau de Gergovie. 

Bonne : depuis le Sud et Sud-Est 
du plateau de Gergovie on perçoit le 
plateau de Corent.

Modérée : frange boisée autour du 
plateau de Corent. 

Facile à localiser : le plateau de 
Corent a une forme reconnaissable 
dans son territoire.

Facile à localiser : le plateau de 
Gergovie a une forme reconnaissable 
dans son territoire.

Puy de Tobize

Visibilité : 

Visibilité : 

Accessibilité : 

Accessibilité : 

Lisibilité : 

Lisibilité : 

0 1 2 km

0 1 2 km

 Covisibilité : plateau de Gergovie - plateau de Corent
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Distance : 6 km -1- Du plateau de Gergovie vers le site de Gondole

-2- Du site de Gondole vers le plateau de Gergovie

1

2

1

2

Puy de St-Romain

Partielle : seulement le secteur Ouest 
du site est visible. La partie à l'Est est 
en contrebas.

Partielle : seulement les coteaux du 
plateau de Gergovie (partie basse : la 
ferme de Gergovie). 

Bonne : depuis la pointe Est du 
plateau de Gergovie on aperçoit le 
site de Gondole.

Bonne : en avant du rempart et à 
l'intérieur de l'oppidum (quartier 
habitation), le plateau est visible. 

Diffi  cile à localiser : le site de Gondole 
est noyé entre les terres urbanisées et 
la ripisylve de l'Allier.

Facile à localiser : le plateau de 
Gergovie a une forme reconnaissable 
dans son territoire.

Puy de Dôme

Visibilité : 

Visibilité : 

Accessibilité : 

Accessibilité : 

Lisibilité : 

Lisibilité : 

0 2 4 km

0 2 4 km

 Covisibilité : plateau de Gergovie - site de Gondole
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Distance : 3 km -1- Du plateau de Gergovie vers le grand camp

-2- Du grand camp vers le plateau de Gergovie

1

2

1

2

Puy de St-Romain

Totale : la distance et une légère 
déclivité permettent de distinguer 
parfaitement le grand camp

Partielle : seulement le versant Est du 
plateau de Gergovie. Le monument 
Teillard se distingue bien du plateau.

Bonne : depuis l'Est du plateau de 
Gergovie on voit le grand camp de 
César.

Bonne : depuis l'ensemble du grand 
camp le plateau est visible. 

Moyenne : assez diffi  cile de matérialiser 
le périmètre du camp (aucune 
arrête n’est délimitée). La diversité 
d'occupation du sol complique la lecture.

Facile à localiser : le plateau de 
Gergovie est un élément de repère.

Gergovie

Visibilité : 

Visibilité : 

Accessibilité : 

Accessibilité : 

Lisibilité : 

Lisibilité : 

0 1 2 km

0 1 2 km

 Covisibilité : plateau de Gergovie - grand camp de César
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Distance : 1,5 km -1- Du plateau de Gergovie vers le petit camp

-2- Du petit camp vers le plateau de Gergovie

1

2

1

2

Puy de JussatMontagne de la Serre

Totale : même s’il y a une couverture 
végétale par endroit : l’ensemble du 
petit camp est visible (contre plongée).

Partielle : seulement les coteaux du 
plateau de Gergovie. 

Bonne : depuis le Sud et Sud-Est du 
plateau de Gergovie on perçoit le petit 
camp de César.

Bonne : même si le petit camp est 
boisé par endroits le versant Sud du 
plateau est visible. 

Facile à localiser : repère avec les 
lotissements de la Roche-Blanche et 
le parcellaire du petit camp.

Facile à localiser : le plateau de 
Gergovie est à moins de 2 km du petit 
camp.

Gergovie

Visibilité : 

Visibilité : 

Accessibilité : 

Accessibilité : 

Lisibilité : 

Lisibilité : 

0 1 2 km

0 1 2 km

 Covisibilité : plateau de Gergovie - petit camp de César
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Distance : 6 km -1- Du plateau de Corent vers le site de Gondole

-2- Du site de Gondole vers le plateau de Corent

1

2

1

2

Château de Gondole

Partielle : une bonne portion du site 
de Gondole est visible (l'intérieur de 
l'oppidum l'est moins du fait du dénivelé).

Partielle : seulement les versants 
Nord et Nord-Ouest sont visibles.

Diffi  cile : aujourd'hui, il n'existe pas 
de point de vue (frange boisée en 
continu).

Bonne : en avant du rempart et à 
l'intérieur de l'oppidum (quartier 
habitation) le plateau est visible. 

Moyenne : le site est loin, la voie ferrée 
est un bon  élément de repère pour 
situer le rempart (diffi  cile à l'oeil nu).

Facile à localiser : le plateau de 
Corent a une forme reconnaissable 
dans son territoire. La portion Nord de 
Montagne de Strass guide le regard.

Montagne de Strass

Château de la Ribeyre

Visibilité : 

Visibilité : 

Accessibilité : 

Accessibilité : 

Lisibilité : 

Lisibilité : 

0 1 2 km

0 1 2 km

 Covisibilité : plateau de Corent - site de Gondole
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Distance : 5,7 km -1- Du plateau de Corent vers le grand camp de César

-2- Du grand camp de César vers le plateau de Corent

1

2

1

2

Montagne de StrassZA du Pra de Serre

Faible : depuis le plateau de Corent, 
seulement la moitié du grand camp de 
César est visible.

Partielle : seulement les versants Nord 
et Nord-Ouest sont visibles.

Diffi  cile : aujourd'hui, il n'existe pas 
de point de vue (frange boisée en 
continu)

Bonne : seule la partie située dans le 
lotissement n'est pas accessible mais 
certaines rues permettent de bien voir le 
plateau.

Médiocre : le puy de Marmant et la 
montagne de Strass permettent de 
guider le regard mais le grand camp 
est noyé derrière une zone urbaine.

Facile à localiser : le plateau de Corent 
a une forme reconnaissable dans son 
territoire. Le regard est guidé par la 
montagne de Strass à l'Est et le puy de 
Marmant à l'Ouest.

Montagne de Strass Puy de Marmant (RNR)

Visibilité : 

Visibilité : 

Accessibilité : 

Accessibilité : 

Lisibilité : 

Lisibilité : 

0 1 2 km

0 1 2 km

 Covisibilité : plateau de Corent - grand camp de César
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Distance : 6,5 km -1- Du plateau de Corent vers le petit camp de César

-2- Du petit camp de César vers le plateau de Corent

1

2

1

2

Puy de Monton

Partielle : orientation Nord-Est de 
l’inclinaison du petit camp.

Partielle : seulement les coteaux. 
Le puy de Monton occulte la partie 
centrale des versants.

Modérée : frange boisée autour 
du plateau de Corent et le puy de 
Monton, au premier plan, qui occulte.

Modérée : visibilité du plateau de 
Corent depuis le belvédère et la partie 
supérieure du champ.

Facile à localiser : la falaise calcaire 
et «la tour blanche» sont des repères 
très visibles

Facile à localiser : le plateau de 
Corent a une forme reconnaissable 
dans son territoire.

Puy de Monton

Montagne de la Serre

Montagne de la Serre

Visibilité : 

Visibilité : 

Accessibilité : 

Accessibilité : 

Lisibilité : 

Lisibilité : 

0 1 2 km

0 1 2 km

 Covisibilité : plateau de Corent - petit camp de César
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Distance : 6,5 km -1- Du site de Gondole vers le petit camp de César

-2- Du petit camp de César vers le site de Gondole

1

2

1

2

Puy de Jussat

Bonne : Seule une légère portion du 
petit camp n’est pas visible.

Résiduelle : la portion Nord du 
rempart, les toits du château de 
Gondole, la canopée des arbres.

Bonne : sur le rempart de l'oppidum 
(quartier habitation) le petit camp est 
visible. 

Bonne : la meilleure visibilité se situe 
sur la partie supérieure du camp : la 
canopée des arbres gène moins.

Assez diffi  cile à localiser : «la tour 
blanche» est un bon élément de 
repère, mais le volume des bâtiments 
du premier plan peut l'occulter.

Diffi  cile : à l'oeil nu il est presque 
impossible de lire ces éléments.

Maison de retraite

Montagne de la Serre

Visibilité : 

Visibilité : 

Accessibilité : 

Accessibilité : 

Lisibilité : 

Lisibilité : 

0 1 2 km

0 1 2 km

 Covisibilité : site de Gondole - petit camp de César
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Distance : 3,5 km -1- Du grand camp de César vers le petit camp de César

-2- Du petit camp de César vers le grand camp de César

1 a

2

1

2

Puy de Jussat

Bonne : seule une légère portion du 
petit camp n’est pas visible.

Partielle : seulement la moitié Ouest 
du grand camp est visible. La distance 
rend la lecture compliquée.

Bonne : malgré une portion du 
grand camp urbanisée qui réduit la 
possibilité de voir le petit camp.

Bonne : la meilleure visibilité se situe 
sur la partie supérieure du champ : la 
canopée des arbres gène moins.

Facile à localiser : repères avec 
«la tour blanche» et la forme des 
parcelles.

Moyenne : assez diffi  cile de 
matérialiser le périmètre du camp 
(aucune arrête n’est délimitée).

Le Cendre

Montagne de la Serre

Visibilité : 

Visibilité : 

Accessibilité : 

Accessibilité : 

Lisibilité : 

Lisibilité : 

0 1 2 km

0 1 2 km

a

 Covisibilité : grand camp de César - petit camp de César



කඛඍඖගඉගඑඖ 
ඏඖකඉඔඍ

ගඍකකඑගඑකඍ 
ඍඖ කඛඍඖඋඍ

උඕගඍ කඍඖඌඝ
ඌඍ ඔඉ 

උඖඋඍකගඉගඑඖ

කඑඍඖගඉගඑඖඛ 
ඌඍ

ඏඍඛගඑඖ

ගඝඌඍ
ඐඑඛගකඑඝඍ

ඉඖඉඔඡඛඍ
ඉඡඛඉඏනකඍ

ඍඎඎඍගඛ ඌඝ 
උඔඉඛඛඍඕඍඖග
ඉඝ ඝගඑඌඑඍඖ

ඌඔඑඕඑගඉගඑඖ
ඌඝ කඑඕනගකඍ

107



DU PLATEAU DE CORENT VERS LE PETIT CAMP DE CÉSAR ET LE PLATEAU DE GERGOVIE



109

Délimitation 
du périmètre

V

La partie précédente a permis de souligner les relations 
paysagères entre chacune des entités historiques et de 
localiser les zones importantes à préserver pour garantir la 
qualité du site et la compréhension des éléments historiques 
qui y prennent place.

La synthèse de l’étude historique (III) et de l’analyse paysagère 
(IV) doit permettre de déterminer une enveloppe territoriale 
regroupant tous les enjeux de préservation du site. Comme 
indiqué dans la partie II, cette enveloppe idéale prend place 
dans un territoire dynamique, en périphérie d’une métropole, 
où de nombreux secteurs sont déjà urbanisés ou en passe de 
l’être. C’est pourquoi la délimitation du périmètre défi nitif de 
site classé doit intégrer cette dimension, tout en garantissant 
une protection pertinente en faveur des éléments patrimoniaux 
à préserver.
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Eléments historiques

Entité historique

N

0 2 4 km

Fossé de César

Écrin des sites

Eléments paysagers

vue depuis 1 site
vue depuis 2 sites
vue depuis 3 sites
vue depuis 4 sites
vue depuis 5 sites

Covisibilités

La concentration des trois oppida, Gergovie, Corent et Gondole confère un caractère 
exceptionnel au site, formant un triangle d'environ 7 kilomètres de côté. A cette 
particularité s'ajoute l'évènement de la bataille de Vercingétorix contre César en 
52 avant J.-C. Les deux camps de César, ainsi que la présence d'un double fossé 
renforcent le caractère remarquable des éléments historiques.

Les cinq entités historiques présentent des qualités intrinsèques, propre à leur 
formation géomorphologique, leur localisation géographique, mais aussi à leur 
implantation singulière dans le territoire. L'ensemble des composantes du paysage 
sont à prendre en considération. Ainsi, on différencie l'objet (l'entité) de son écrin, 
c'est-à-dire l'enveloppe autour du site qui permet de le lire et de le comprendre 
dans son territoire. À cela s'ajoute la présence de "sites-belvédères" qui permettent 
d'embrasser le grand paysage.
La lecture de chacun des sites entre eux a généré une trame de covisibilité composée 
de 6 échelons : l'échelon n°0 regroupe des zones non visibles depuis les entités 
historiques, et l'échelon n°5 regroupe les espaces vus depuis les 5 entités.

 Critère historique

 Critère pittoresque

Enveloppe des enjeux majeurs
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Entités historiquesN

0 2 4 km

Enveloppe des 
enjeux majeurs ...

Zone urbanisée et
à urbaniser

Zonage PLU

Zone à urbaniser

Zonage SCoT

L'enveloppe présentée (Figure 78) résulte de la synthèse des enjeux majeurs défi nis 
en page précédente. Elle représente une superfi cie de près de 8000 hectares. 
L'objectif du projet de classement est d'aboutir à un périmètre réunissant les cinq 
entités historiques, sans discontinuités et sans multiplier les enclaves.

Le périmètre d'un site classé n'est pas voué à inclure des zones bâties en continu, 
sur des surfaces importantes. Le contexte particulier du site de Gergovie et des sites 
arvernes est de se situer dans la première couronne de la métropole clermontoise, 
très attractive. La carte ci-dessous présente l'ensemble des zones urbanisées et à 
urbaniser prévues dans le SCoT et les PLU en vigueur. Cette superfi cie représente 
près de 2000 hectares au sein de l'enveloppe des enjeux majeurs.

À noter, seuls les bâtis isolés ou le regroupement de quelques maisons isolées sont 
destinés à être inclus dans le périmètre de site classé. Ainsi, au sein de l'enveloppe, 
plusieurs bâtis isolés ne peuvent être exclus du périmètre fi nal, tels que : le château 
de Gondole, le restaurant et la maison individuelle sur le plateau de Gergovie ou 
encore la ferme de Gergovie qui est isolée sur le coteau, les vestiaires du stade de 
foot sur le plateau de Corent, etc.

 Règle n°1 : Exclure les zones bâties continues urbanisées ou en 
vue de l'être

Démarche pour le travail du périmètre

... pour les critères 
historiques et 
pittoresques

Bâti total



V DÉLIMITATION DU PÉRIMÈTRE

112

Entités historiquesN

0 2 4 km

Bâtis isolés à l'intérieur 
de l'enveloppe

Zone bâtie

Allier

Grands principes

La nouvelle enveloppe (Figure 79) est le résultat de la soustraction entre l'enveloppe  
des enjeux majeurs et les zones urbanisées ou à urbaniser. La carte distingue 
également les petites zones bâties constructibles à l'intérieur de l'enveloppe et les 
secteurs  avec des bâtis isolés relativement denses en périphérie de l'enveloppe.
Les zones artifi cialisées en périphérie du périmètre n'ont pas vocation à intégrer le 
site classé et pourront être exclues. Celles qui sont à l'intérieur de l'enveloppe seront 
maintenues.

Ensuite, la délimitation du périmètre est travaillée de manière plus fi ne en suivant les 
principes suivants : 
-privilégier un principe de continuité en évitant les enclaves (poches isolées d'un 
ensemble de parcelles)
-se baser sur des éléments physiques comme la topographie (rupture de pente), les 
éléments naturels (rivière, cours d'eau) ou des infrastructures (route, chemin).

 Règle n°2 : Se baser sur des éléments physiques

Enveloppe des 
enjeux majeurs ...

... soustraction des 
zones continues 
urbaines ou à urbaniser

Relief

Autoroute

Bâtis isolés en 
périphérie de 
l'enveloppe
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Entités historiquesN

0 2 4 km

Bâtis isolés à l'intérieur 
de l'enveloppe

Zone bâtie

Une fois l'ensemble des principes précédents appliqués, le périmètre s'attache à 
intégrer des parcelles cadastrales entières le plus souvent possible. La Figure 80 
présente le résultat fi nal de la délimitation du périmètre à l'échelle cadastrale, dont le 
plan au format A0 est joint au présent dossier.

Ce périmètre défi nitif couvre près de 4150 hectares et respecte bien tous les enjeux 
du site évoqués précédemment :

-périmètre d'un seul tenant, réunissant les cinq entités historiques,
-préservation des points de vue entre les entités,
-limites sur les éléments géographiques du territoire.

La seule enclave du périmètre correspond au village d'Orcet qui a une position centrale 
sur le territoire, mais dont les zones urbanisées ne peuvent pas être intégrées au site.

 Règle n°3 : À l'échelle cadastrale

Périmètre de 
classement
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Effets du 
classement 
au quotidien 

VI

Le périmètre de site classé génère une réglementation 
spécifi que qui fait l’objet d’annexes réglementaires, jointes au 
présent dossier. Néanmoins, il paraît judicieux de détailler les 
eff ets du classement de manière synthétique pour permettre 
au lecteur de bien identifi er les conséquences du projet.

L’objectif premier est de ne pas dénaturer l’esprit des lieux et 
de ne pas modifi er le site, sans notion de zone tampon ou de 
périmètre des abords comme sur les Monuments Historiques.
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Références réglementaires

Durée du classement

Eff ets du classement

Le texte de référence en matière de protection des monuments naturels et des sites est 
la Loi du 2 mai 1930.

L’ordonnance n° 200-914 du 18 septembre 2000 a créé la partie législative du Code de 
l’environnement et intègre les dispositions de la Loi du 2 mai 1930 aux articles L341-1 à 
L341-22 du Code de l’environnement.

Les décrets d’application de la Loi du 2 mai 1930 sont codifi és et sont repris dans les 
articles R341-1 et suivants.

Les effets du classement suivent le monument naturel ou le site classé en quelques 
mains qu’il passe (Article L341-9 du Code de l’environnement).

Le classement a pour objectif de maintenir la qualité et l'esprit du site. L’article L341-10 
du Code de l’environnement pose aussi le principe suivant : « Les monuments naturels 
ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifi és dans leur état ou leur 
aspect sauf autorisation spéciale ».

Trois catégories d’interventions peuvent être dégagées :

 -1- les activités non réglementées par le site classé
 -2- les installations interdites expressément
 -3- les aménagements soumis à autorisation

L’objectif du site classé est avant tout la protection d’un patrimoine historique et paysager 
exceptionnel. La réglementation vise donc à garantir l’état de conservation du site, 
sans toutefois le mettre sous cloche, puisque le site peut évoluer dans le respect des 
critères d'excellence qui le constituent. Nous résumons ici les principales conséquences 
réglementaires du projet de classement. L’intégralité des textes est disponible en annexe.
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Les travaux d’exploitation courante des fonds ruraux (curage de fossés, 
débroussaillement, entretien et renouvellement de haies, gestion de chemins ou de 
routes existantes, la plupart des éclaircies forestières…) et d’entretien normal du bâti 
ne nécessite pas d'autorisation spécifi que. Des orientations de gestions peuvent être 
défi nies pour préciser ce qui relève de la gestion courante, et des groupes de travail 
dédiés seront mis en place dans les mois à venir.
La pratique de la chasse, de la pêche ou de la cueillette n’est pas concernée par les 
dispositions découlant du classement. Il en est de même pour la pratique des activités 
ludiques ou sportives si elle n’entraîne pas d’altération du site classé.

Le camping et le stationnement des caravanes pratiqués isolément, de même que la 
création de terrain de camping et de caravanage sont interdits dans les sites classés. 
Des dérogations peuvent être accordées par le Ministre chargé des Sites après avis de 
la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites. La présence 
des campings existants n’est pas remise en cause du fait du classement.

La publicité est interdite en site classé (articles L581-4 du Code de l’environnement), 
sans dérogation possible. L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation 
délivrée par le Maire, après avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de France 
(L581-18 du code de l’environnement).

Les lignes nouvelles électriques et téléphoniques aériennes sont interdites et il est 
fait obligation d’enterrer les nouveaux réseaux en site classé (article L341-11 du Code 
de l’environnement). Des dérogations pour raisons techniques peuvent être accordées 
exceptionnellement.
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Camping-car, aux abords d'un site classé
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Demeurent de la compétence ministérielle toutes les autres demandes, notamment les 
travaux soumis à permis de construire, à permis de démolir ou à permis d’aménager. 
Viennent s’ajouter tous les travaux modifi ant l’état des lieux mais non cités dans le 
Code de l’Urbanisme (liste non exhaustive) : les boisements de terres agricoles, les 
défrichements, les documents de gestion forestière (PSG, aménagement forestier…), 
la création de chemins ou de routes, les aménagements de berges, les travaux 
hydrauliques….

Pour en savoir plus ...

Les aménagements susceptibles de modifi er l’état ou l’aspect des lieux sont soumis 
à autorisation préalable au titre du site classé. L’obtention de cette autorisation est 
subordonnée à la bonne intégration des changements projetés dans le site et à leur 
compatibilité avec le site au regard des critères justifi ant du classement (dans le cas 
présent : critères historique et pittoresque).

À ce jour, l’autorisation est délivrée au cas par cas, selon l’importance des travaux et 
ouvrages concernés, soit par le Ministre chargé des Sites, soit par le Préfet de département. 
Les travaux et ouvrages de faible importance (niveau déclaration Préalable du Code de 
l’Urbanisme) relèvent de la compétence préfectorale, avec un délai d’instruction porté 
à 2 mois (contre 1 mois en droit commun). Dans tous les autres cas, notamment en 
matière de permis de construire, d’aménager et de démolir, l’autorisation est délivrée 
par le Ministre chargé des Sites, avec un délai d’instruction porté à 8 mois maximum 
(contre 2 à 3 mois en droit commun). Par ailleurs, les travaux doivent faire l’objet d’une 
évaluation de leurs incidences sur les objectifs de conservation du site Natura 2000 
(R414-19 du Code de l’Environnement).

Pour en savoir plus ...

L’article R341-10 prévoit que l’autorisation spéciale est délivrée par le Préfet lorsqu’elle 
concerne les éléments suivants :
a) des ouvrages mentionnés aux articles R421-2 et R421-4 à R421-8 du code de 
l’urbanisme,
b) des constructions, travaux ou ouvrages soumis à déclaration préalable en application 
des articles R421-9 à R421-12 et R421-17 à R421-23 du code de l’urbanisme,
c) de l’édifi cation ou de la modifi cation de clôtures,
d) des travaux de faible ampleur non soumis au code de l’urbanisme : canalisations, 
lignes enterrées, installations temporaires...

Hangar agricole (Randol), site classé les gorges de la Monne Autoroute
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Une réfl exion de simplifi cation administrative est engagée au 
niveau national pour accroître le nombre de projets relevant du 
niveau préfectoral.

A noter 

Sollicitation en amont - le « projet »
Conseils et échanges avec les services 

instructeurs (DREAL / UDAP)

Modifi cation de l’état des lieux ?

OUI NON

... car considéré
comme de

l’entretien courant

Hors autorisation 
urbanisme

Si soumis à autorisation 
urbanisme

Dépôt d’un dossier
complet pour instruction 

urbanistique
(mairie)

Déclaration Préalable
Permis de construire
Permis d’aménager
Permis de démolir

Avis UDAP *
(et DREAL si requis)

Passage en
CDNPS

(si nécessaire)

Décision préfectorale Décision ministérielle

Passage en
CDNPS

Avis DREAL
et UDAP

Dépôt d’un dossier
complet pour instruction

DREAL et UDAP

Non soumis à autorisation

Demande
d’autorisation
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Compte 
rendu de la 

concertation

VII

Le projet de site classé du plateau de Gergovie et des sites 
arvernes est engagé depuis plus de 10 ans et a fait l’objet de 
nombreux échanges entre l’État et les collectivités locales, 
mais aussi de pauses afi n de redéfi nir les enjeux et les 
objectifs. Cette partie se propose de résumer l’historique du 
dossier avant de détailler la concertation menée au cours du 
second semestre 2018, ayant permis d’aboutir à un périmètre 
défi nitif.
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La génèse

Un premier projet : Gergovie et Corent

Depuis 2008, l’enjeu de conservation mobilise de nombreux acteurs locaux, représentants 
de l’État, collectivités et monde associatif, à travers le projet de classement au titre des 
sites. En effet, c’est un outil particulièrement bien adapté au contexte et aux enjeux 
identifi és sur cette zone : il permet de protéger les joyaux archéologiques, leur écrin mais 
aussi leurs covisibilités.

À l’origine, la communauté de communes Gergovie Val d’Allier souhaitait réaliser une 
Opération Grand Site de France sur le plateau de Gergovie. Le classement étant une 
condition préalable, la concertation avait d’abord pour objectif de procéder au classement. 
Les échanges ont commencé dès l’année 2008.

Malgré un dossier très avancé en 2012, la 
procédure n’a pas abouti. Les raisons sont 
liées aux travaux menés en parallèle sur le 
classement et le projet de maison de Gergovie, 
dans le but d’aboutir à une démarche Grand 
Site de France. Tous les objectifs n’étaient 
peut-être pas partagés et le dossier a été mis 
en suspens. Les élections municipales de 2014 
ont ajouté un délai supplémentaire pour la 
reprise de la concertation.

Le projet initial a été défi ni entre 2009 et 2012 et concluait principalement sur la 
nécessité de ne pas limiter le périmètre de protection aux seuls plateaux et de l’élargir 
à leurs coteaux. En effet, la pression de l’urbanisation était (et reste) une réelle menace 
pour conserver une lecture complète de ce paysage historique. L’objectif était donc de 
mettre en relation les différents éléments historiques que sont le plateau de Gergovie, 
le petit camp de César, le grand camp de César et le plateau de Corent, à travers des 
covisibilités qualitatives. L’oppidum de Gondole n’était pas intégré à ce projet initial qui 
était majoritairement mené à travers le prisme paysager. C’est pour cette raison que le 
périmètre proposé en 2010 couvrait 2200 ha, en 2 entités distinctes (Gergovie : 1550 ha 
et Corent : 650 ha), sur 10 communes.
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Une remise à plat du projet et de nouvelles études

Un choix clair en faveur du critère historique

Les services de l’État (Ministère en charge des sites, Préfecture et DREAL) ont demandé 
une première Inspection Générale auprès du Conseil Général de l’Environnement et du 
Développement Durable (CGEDD), réalisée en janvier 2015. Celle-ci a validé l’intérêt de 
poursuivre la procédure de classement, en soulignant davantage le critère historique du 
site et l'intérêt de protéger les zones interstitielles pour garder un espace non bâti entre 
les 3 oppida.
Sur ces conclusions, de nouveaux échanges ont eu lieu avec les collectivités entre 2016 
et 2017, permettant de recueillir l’avis des élus communaux siégeant depuis les élections 
de 2014 et d’intégrer l’évolution des documents d’urbanisme.

Une synthèse de ce travail a été présentée lors d’une seconde inspection générale en 
septembre et novembre 2017. Cette dernière avait pour objectif de clarifi er certaines 
recommandations du rapport d’inspection initial, en particulier concernant le périmètre, 
avant de présenter une version défi nitive aux élus locaux.

Le rapport transmis en janvier 2018 met en exergue deux recommandations majeures 
concernant le périmètre à protéger :

- la nécessité d’inclure l’oppidum de Gondole (commune du Cendre) dans le projet,
- la nécessité de classer les zones interstitielles situées entre les 3 oppida.

Ces demandes sont à mettre en relation avec les critères justifi ant le classement : 
le critère historique impose d’intégrer Gondole qui a toute sa place dans cette entité 
gauloise multipolaire et le critère pittoresque impose de préserver les vues entre 
les entités historiques. Seul le classement au titre des sites assure un niveau de 
protection suffi sant, garantissant une lecture du territoire dans un paysage permettant 
d’appréhender l’histoire.

La covisibilité entre les trois oppida est forte et la topographie renforce la nécessité de 
conserver un espace agricole et naturel intermédiaire de qualité. Cependant, avec le 
niveau d’urbanisation existant et à venir, il n’est pas envisageable de protéger l’intégralité 
de la zone. C’est pourquoi l’inspection générale propose un périmètre de classement 
excluant des zones déjà urbanisées ou à venir, tout en recherchant un site constitué 
d’une seule entité, reliant les trois oppida.
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Le périmètre proposé couvre environ 4300 ha (contre 2200 ha envisagés en 2012) 
répartis sur 14 communes (contre 10 initialement). Certaines zones du périmètre 
2010 ont été retirées car elles devenaient urbanisables avec les nouveaux documents 
d’urbanisme. La zone du puy Giroux (à l’Ouest du périmètre) a également été retirée car 
elle n’a aucun lien historique avec les 5 entités visées par le classement et elle n’entre 
pas dans le champ de covisibilité entre les oppida et les camps de César. Ainsi, elle ne 
répond plus aux fondements du projet revu en 2018 et qui place le critère historique au 
centre de la réfl exion.
Ce périmètre a été présenté aux 19 collectivités concernées et à la Chambre d’agriculture 
lors d’une réunion collégiale en Préfecture le 6 juillet 2018.
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Un travail de concertation à l’échelle cadastrale

L’objectif du projet est de garantir la protection des éléments qui font sens et de maintenir 
une dorsale historique et paysagère de qualité. Pour l’atteindre, la concertation a été 
menée en 3 temps :
- Des entretiens avec les collectivités en charge de la compétence urbanisme (Clermont 
Auvergne Métropole et Mond’arverne Communauté)
- Des entretiens bilatéraux avec chacune des communes concernées, en présence de 
la Métropole ou de Mond’arverne
- Des entretiens avec les autres collectivités (Conseil départemental, Région et Grand 
Clermont) et la Chambre d’agriculture.

Après un premier échange en novembre 2018 et au vu du calendrier des élections 
professionnelles agricoles programmées fi n janvier 2019, un temps de concertation 
spécifi que, à destination des agriculteurs, a été organisé au printemps 2019.

Les principes suivants ont permis de défi nir le périmètre du site classé avec une précision 
cadastrale  :
- maintien d’un site reliant les 5 entités historiques sans discontinuité,
- maintien des covisibilités paysagères entre ces 5 entités,
- retrait des zones déjà bâties dans la continuité du bâti existant,
- retrait de zones artifi cialisées en périphérie du périmètre,
- retrait des zones constructibles, voire en cours de construction, à la périphérie du 
périmètre pour permettre le bon déroulement des documents d’urbanisme en vigueur,
- retrait des zones constructibles identifi ées au SCOT et situées en périphérie du 
périmètre,
- ajouts ou retraits de petites surfaces pour s’appuyer sur des limites naturelles.

L’application de ces règles a permis de maintenir un périmètre cohérent, assurant une 
continuité physique entre les cinq entités historiques à protéger et maintenant des vues 
paysagères de qualité entre ces éléments. La grande majorité des demandes exprimées 
par les collectivités territoriales (baisse globale de 150 ha) est également satisfaite car 
elle ne met pas en cause les éléments remarquables du site qui garantit la cohérence du 
projet. Seules deux demandes des collectivités n’ont pas été retenues car elles portaient 
sur des zones agricoles qui n’ont pas vocation à être urbanisées et qui ont donc leur 
place dans le périmètre : une parcelle 8,5 ha à Pérignat-lès-Sarliève  et un ensemble 
de 20 ha à Orcet. La synthèse de ce travail a été présentée lors d’une nouvelle réunion 
collégiale en Préfecture, le 22 janvier 2019 (Figure 84, page 126).

La concertation a porté ses fruits et une trentaine de réunions, souvent en bilatéral avec 
les collectivités, ont permis d’aboutir à un périmètre stabilisé.
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autres collectivités  

et Chambre 
d’agriculture

Résultat de la 
concertation

Concertation du monde agricole
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Orientations
de gestion

VIII

Les sites classés sont tous très diff érents et sont protégés 
pour leurs caractéristiques propres. Leur taille est très variable 
et peut aller d’un arbre remarquable unique à plusieurs 
milliers d’hectares, intégrant des activités humaines variées. 
Or, les textes réglementaires permettant la bonne gestion 
et conservation du site ne sont pas déclinés à une échelle 
fi ne permettant d’intégrer les spécifi cités uniques de chaque 
site. C’est pourquoi il peut être judicieux de développer des 
orientations de gestion pour le futur site classé, garantissant 
l’esprit des lieux et les activités humaines respectueuses du 
territoire.
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Pourquoi établir des règles de gestion ?

L'esprit de la politique en faveur des sites a fortement évolué depuis sa création (première 
loi en 1906, consolidée par la loi de 1930). Initialement, l'objectif était de protéger 
des joyaux bien identifi és, plutôt limités dans l'espace (grottes, cascades, rochers 
emblématiques etc ...), avant d'intégrer des zones plus larges dans les années 80, avec 
l'idée qu'il est également nécessaire de protéger l'écrin dans lequel se trouve le joyau. 
Cette tendance s'est même accrue à partir des années 2000 et certains sites couvrent 
désormais des milliers d'hectares (13 500 ha pour la chaîne des puys et 26 000 ha pour 
le Mont Blanc)
Cette évolution implique nécessairement une adaptation de la réglementation et de la 
gestion de ces territoires d’exception. En effet, classer un site ne signifi e pas le mettre 
sous cloche, même s’il est indispensable de conserver l’esprit du lieu.

Le Ministère en charge des sites et les services déconcentrés de l’État (DREAL et 
UDAP) sont en charge du maintien de l’état de conservation des sites, qui doit être 
adapté au territoire et surtout aux caractéristiques des sites, dont chacun est particulier 
et protégé pour une raison propre. Ainsi, certains travaux peuvent être considérés 
comme de l’entretien courant dans un site mais nécessiter une autorisation spéciale 
dans un autre. Par exemple, couper un arbre non remarquable dans un massif forestier 
de 500 ha n’aura aucun impact sur l’état des lieux du site alors qu’abattre un arbre 
remarquable pluricentenaire qui fait précisément l’objet d’un classement revient 
à détruire irrémédiablement la totalité d’un site classé. Pourtant, dans les deux cas, 
l’opération technique est la même : un seul arbre est abattu. 

Défi ni dans la circulaire du 30 octobre 2000, le document de 
gestion semble l'outil adapté pour encadrer les travaux puisqu’il 
précise s'ils relèvent de l’entretien courant ou de l'autorisation 
spéciale. Il n’est pas élaboré de manière unilatérale mais 
avec les acteurs du territoire. Il permet de coordonner les 
enjeux liés au développement local, à la conservation des 
vestiges archéologiques et à la préservation du paysage. 
Ces orientations ne sont toutefois pas opposables et ne 
constituent pas un règlement prédéfi ni puisque l’instruction 
des autorisations reste un traitement des projets au cas par 
cas.
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Quelles sont les initiatives déjà en place ?

La gouvernance

Le présent rapport de présentation identifi e des orientations de gestion qui pourront être 
précisées et déclinées via l’élaboration d’un cahier de gestion. Par ailleurs, des études 
portées par le CD63 et le Grand Clermont vont pouvoir nourrir cette réfl exion. En effet, 
depuis 2014, le Conseil départemental du Puy-de-Dôme travaille sur un plan de gestion 
des 5 entités historiques visées par le projet de classement. Après un travail conséquent 
sur les plateaux de Gergovie et Corent, il envisage d’effectuer une mission comparable 
sur Gondole et les 2 camps de César. En parallèle, le Grand Clermont engage une 
démarche de plan paysage sur le sud de la métropole clermontoise, couvrant une 
grande partie du projet de site classé. 

Ce contexte est donc très favorable à 
la mise en place d’un cahier de gestion 
dédié au site, permettant d’agréger 
l’ensemble des productions. 

De plus, les partenaires du projet 
ambitionnent le développement d’une 
Opération Grand Site avec la création 
d’une structure dédiée. Le sujet de 
la gouvernance sera donc au cœur 
de l’élaboration d’un document de 
gestion.

Comme indiqué précédemment dans le rapport de présentation, le site classé s’étend sur 
14 communes, deux intercommunalités (Clermont Auvergne Métropole et Mond’arvene 
Communauté) et le SCOT porté par le Grand Clermont. L’État est également fortement 
présent puisqu’il est propriétaire de la quasi totalité du plateau de Gergovie, 3 des 5 
entités historiques sont d’ores et déjà protégées au titre des Monuments Historiques et 
la DREAL porte le projet de site classé permettant d’établir un périmètre de protection 
reliant l’intégralité des enjeux historiques et paysagers.

Par ailleurs, les élus du territoire relancent une réfl exion sur une Opération Grand Site 
(OGS)  afi n d’engager une gestion à la hauteur des enjeux du site classé. Le futur 
site classé remplit effectivement les conditions pour prétendre à une telle opération 
(renommée nationale voire internationale, paysages remarquables, fort niveau de 
fréquentation et volonté d’un portage local), mais la question de la gouvernance pour la 
mise en œuvre d’un projet collectif est posée. Au niveau national, les opérations Grand 
site (labellisées ou en cours) sont portées par une collectivité  (généralement un EPCI 
ou le Département) ou une structure dédiée (généralement un syndicat mixte, plus 
rarement un Établissement Public de Coopération Culturelle (EPCC)). Il est toutefois 
intéressant de noter que les Grands sites visant des entités historiques avec de forts 
enjeux archéologiques (Bibracte - Mont Beuvray, Vallée de la Vézère, Pont du Gard) 
adoptent l’EPCC car il permet d’associer l’État et des collectivités. Cette option est en 
cours de réfl exion, sous réserve de l’aboutissement de la procédure de classement pour 
le site de Gergovie et les sites arvernes. 
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L'identifi cation des sujets nécessitant une gestion adaptée

Au cours de sa démarche de valorisation du plateau de Gergovie et des sites arvernes, 
le Conseil départemental a réalisé une enquête auprès des visiteurs du plateau de 
Gergovie et des entretiens avec les acteurs institutionnels des sites arvernes. Bien que 
ces premiers résultats soient limités au plateau de Gergovie, les informations peuvent 
nourrir la réfl exion sur les autres entités historiques.

Parmi les visiteurs, on distingue deux groupes : la population locale et les touristes. Ces 
deux groupes n’ont pas les mêmes attentes vis-à-vis de leur visite bien que tous ont 
conscience d’être sur un site historique. La population locale se rend sur le plateau pour 
deux raisons principales : la pratique d’activités de plein-air ainsi que le panorama et 
les paysages. Le plateau de Gergovie est considéré comme « un lieu calme et paisible 
où il est agréable de se promener pour contempler les paysages ». Les touristes, quant 
à eux, viennent principalement sur le site en raison de son passé historique et des 
recherches archéologiques réalisées. Cependant, ils expriment souvent un fort sentiment 
de déception du fait de l’absence de mise en valeur des vestiges et de médiation sur le 
site qui ne leur permet pas de voir ni de comprendre son histoire.
L’enquête de fréquentation a également permis d’interroger la population locale sur le 
projet de mise en valeur du site. L’enjeu principal pour les habitants interrogés concerne 
la préservation de l’authenticité du site et de son caractère sauvage. La population locale 
est opposée à de gros aménagements et redoute une « dénaturation » du site. Cette 
opinion est partagée par les touristes.
Toutefois, la population locale est, en majorité, favorable à un développement 
touristique du moment où le caractère naturel du site est respecté, c’est-à-dire avec 
des aménagements modestes pour ne pas modifi er ou marquer trop fortement l’aspect 
naturel du site. Elle attend du projet une mise en avant de l’histoire, des vestiges 
archéologiques et des paysages environnants, un développement de l’offre de spectacles 
et d’événements culturels ainsi qu’une amélioration des conditions d’accueil sur le site 
(accès, stationnement, équipements). [texte source CD63]

 Des attentes diff érentes entre les locaux et les touristes

Plateau de Gergovie

Enquête du CD 63

Grand public

Population locale

Touristes

Partenaires institutionnels
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Le résultat des entretiens avec les acteurs du territoire permet également d’identifi er les 
premiers enjeux.
Pour cela, les réponses sont présentées de la plus citée à la moins citée. Plus une 
réponse est citée, et plus la taille de police d’écriture est grande. De plus, si la réponse 
a été citée par au moins 30 % des partenaires rencontrés en entretien, elle est écrite 
en gras. Si elle a été citée par au moins 50 % des acteurs interrogés, elle est écrite en 
rouge.

Ainsi, les enjeux paysagers sont identifi és pour la grande majorité des partenaires 
interrogés mais les diffi cultés d’accès et de stationnement sont présentées comme la 
principale faiblesse. La proximité de Clermont-Ferrand et de son bassin de vie génère 
une fréquentation importante de la part des locaux.
Viennent ensuite les sujets liés à l’histoire et l’archéologie qui sont identifi és comme un 
potentiel intéressant mais qui engendre de la frustration devant le peu d’informations 
disponibles.
Enfi n, la mobilisation des acteurs locaux est bien identifi ée et positive, mais le projet doit 
trouver un équilibre entre aménagements, facilitée d’accès, mise en valeur de l’histoire 
et maintien du caractère naturel, gratuité et tranquillité de cet espace très apprécié 
localement.

 Les acteurs du territoire identifi ent les mêmes enjeux
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Synthèse de l'approche territorialisée

Thèmes identifi és parmi les enjeux majeurs

Le travail du Conseil départemental du Puy-de-Dôme a permis d’aboutir à la rédaction 
de 63 fi ches actions pour les deux entités déjà diagnostiquées : Gergovie et Corent. Ces 
fi ches sont réparties en 3 grands enjeux :
- Connaître et préserver les éléments patrimoniaux (archéologique, paysager, historique 
et naturel)
- Faciliter l’accès, mettre en valeur les sites et partager les connaissances
- Organiser la gestion durable des sites et conserver les usages

En parallèle, le Grand Clermont porte un plan paysage qui aboutira à des recommandations 
sur un territoire qui couvrira une grande partie du futur site classé. Elles nourriront la 
réfl exion sur un futur document de gestion. 

À ce stade, il est proposé d’identifi er les orientations de gestion qui seront travaillées 
dans le cadre du site classé. Plusieurs sujets semblent faire l’unanimité, pour lesquels il 
est possible de fi xer de grands objectifs.

2 niveaux de gestion :

Garantir la protection du patrimoine 
historique et paysager

Maintenir les paysages ouverts

Préserver de l'urbanisation

Les entités historiques

Valoriser et communiquer sur 
l'Histoire

Adapter les accès

Maintenir le potentiel archéologique

Les zones interstitielles

Enjeux sur les entités historiques :

Développer la communication

Favoriser le lien entre les 5 entités

2 objectifs majeurs :

Protéger les vestiges archéologiques

Garder la lisibilité du territoire

Enjeux sur les zones interstitielles :

Développer une communication 
globale

Un site à protéger - un projet - une gouvernance
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Développer une offre
de découverte à l’échelle

des cinq entités historiques

La valorisation et la communication

Adapter les conditions d’accès Offrir des informations
et des éléments physique

de compréhension

Les vestiges archéologiques

Le développement
de programmes de fouilles

La conservation
des vestiges découverts

Les usages contribuant à la 
lisibilité paysagère

L’agriculture La forêt

Les éléments physiques 
anthropiques impactant les 

paysages

Le bâti diffus La voirie
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Comme indiqué dans la partie V, le site classé n’a pas vocation à couvrir de grandes zones déjà bâties 
ou à accueillir beaucoup de nouvelles constructions. Le périmètre intègre néanmoins un grand nombre 
de bâtiments isolés existant. Au nombre de 230, ils sont très variés : on identifi e d’anciens bâtiments 
agricoles, deux centres équestres (17 bâtis), des maisons d’habitation (39), une déchetterie, 7 sièges 
d’exploitation agricoles (39 bâtis), un golf ou même une aire d’autoroute (13 bâtis). 

 Les éléments physiques anthropiques impactant les paysages

Le bâti diff us

Enjeux et objectifs :

Gestion courante ou autorisations de travaux :

Améliorer l’intégration du bâti existant, au gré des aménagements réalisés et être très vigilant sur la 
qualité des éventuelles constructions neuves ou extensions, le cas échéant.
Le recours à l’ABF, à l’inspecteur des sites et aux paysagistes et architectes conseils de l’État est à
privilégier. L’évaluation de l’impact visuel depuis les points de vue placés en altitude sera prépondérante.

Le Code de l’urbanisme paraît la bonne clé de lecture pour distinguer les opérations ne nécessitant pas 
d’autorisation au titre du site classé . Tous les travaux soumis au Code de l’urbanisme font l’objet d’une 
instruction au titre du site, en parallèle de l’instruction classique.
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Les sites arvernes se situent sur un territoire très bien desservi par l’A75 (gratuite et mise à 2 X 3 voies 
en cours), un réseau secondaire développé et un réseau capillaire de routes et autres pistes ouvertes 
à la circulation. Paradoxalement, l’accès aux sites eux-mêmes est parfois diffi cile (routes étroites, sans 
stationnement qualitatif, pas de transport collectif, absence de signalétique …). C’est pourquoi les enjeux 
se situent à deux niveaux : la bonne intégration paysagère du réseau de desserte du quotidien et les 
accès aux sites historiques.

La voirie

Enjeux et objectifs :

Gestion courante ou autorisations de travaux :

Usages du quotidien : intégrer les aires de covoiturage, insérer les éventuelles pistes nouvelles au 
relief, être très attentif et exigeant pour la déviation de Cournon programmée au Sud de Gondole.
Desserte des entités historiques : développer des modes d’accès alternatifs à la voiture individuelle, 
développer des aires de stationnements qualitatives aux endroits appropriés,  adapter le panneautage 
directionnel, assurer des liaisons entre les 5 entités.

Les travaux de voirie ne sont pas soumis au Code de l’urbanisme et une appréciation au cas par cas 
est donc nécessaire. On distingue néanmoins les travaux sur les emprises existantes qui peuvent 
relever de la gestion courante (remplacement de revêtement à l’identique, recharge en matériaux 
identiques, entretiens des fossés, de barrières etc …) ou d’une autorisation préfectorale (modifi cation 
du revêtement sur emprise existante) et les créations de voirie nouvelle ou de stationnements qui 
relèvent d’une autorisation ministérielle. 
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Les surfaces agricoles couvrent environ 2 500 ha, soit 60 % du futur site classé. Une première zone, 
autour du plateau de Gergovie, est dominée par l’élevage et les prairies permanentes alors que le reste 
du site est majoritairement destiné aux cultures annuelles ou pérennes. Cette activité participe à la 
qualité paysagère du site et à la lisibilité de ce territoire en mosaïque. En dehors de quelques parcelles 
diffi ciles d’accès et situées sur les pentes, la déprise agricole n’est pas une menace importante et les 
terres faciles à travailler présente une grande valeur agronomique. La diversité du territoire se traduit 
par une très grande richesse de productions : maïs, blé, vergers, vin, lavande, ovins, volailles etc ... 

 Les usages contribuant à la lisibilité paysagère

L’agriculture

Enjeux et objectifs :

Gestion courante ou autorisations de travaux :

 Les enjeux vis-à-vis du monde agricole se situent sur l’insertion des bâtiments nécessaires à l’activité 
(y compris le maraîchage) et non sur les assolements. A ce titre, cette question est directement liée au 
bâti diffus et nécessite des contacts entre l’agriculteur et l’administration, très en amont d’un éventuel 
projet. La DDT 63 a développé un cahier de recommandations dédié à l’intégration paysagère des 
bâtiments agricoles sur le département, qui pourra servir de référence, dans l’attente d’un document 
spécifi que au site

La modifi cation des assolements d’une année sur l’autre relève de la gestion courante. Le Code de 
l’urbanisme est la bonne clé d’entrée concernant le bâti mais ne couvre pas tous les champs des travaux 
soumis à autorisation. Ainsi, la modifi cation de haies, certains terrassements ou la mise en place de 
clôtures peuvent être soumis à autorisation. 
Tous les travaux soumis au Code de l’urbanisme font l’objet d’une instruction au titre du site, en parallèle 
de l’instruction classique.
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La forêt est moins présente que l’agriculture (1050 ha, soit 25 % du site) mais la position des boisements 
permet de souligner la topographie car ils couvrent une partie des versants et les fonds de vallée 
(ripisylves). Les autres espaces sont plus ouverts et dédiés aux cultures agricoles (secteurs de plaine ou 
au relief modéré) ou aux prairies (pentes autour du plateau de Gergovie). Cette dichotomie contribue à 
faciliter la lecture du paysage, en accentuant l’effet du relief.
Il faut également souligner que la progression de certains boisements pourrait nuire aux points de vue 
depuis les plateaux de Gergovie et de Corent.
Il y a très peu de forêts publiques soumises au régime forestier (exploitées en vue d’un objectif de 
production) : seules quatre communes sont concernées pour une surface cumulée d’environ 50 ha. 
L’enjeu se situe principalement sur la gestion de la forêt privée, dans un contexte de milieux peu propices 
à une production forestière d’importance. 

La forêt

Enjeux et objectifs :

Gestion courante ou autorisations de travaux :

Les principaux enjeux concernent la gestion des forêts privées qui pourrait  impacter le paysage si des 
coupes rases géométriques sont effectuées sur les versants ou dans les ripisylves. 
Il existe également un réel enjeu à maintenir des points de vue ouverts depuis les principaux belvédères 
du site (plateaux de Gergovie, Corent, Vierge de Monton, petit camp etc.).

Beaucoup d’interventions en milieu forestiers peuvent être considérée comme de la gestion courante 
(prélèvements clairsemés pour du bois de chauffage, éclaircies dans les peuplements etc …). 
Néanmoins, certaines interventions nécessitant une autorisation : défrichements, replantations de 
terrains non forestiers ou coupes rases impactant le paysage. 
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Les sites arvernes font l’objet de programmes de recherches mobilisant de nombreux acteurs, 
universitaires, collectivités et services de l’État. Une réfl exion est engagée par la DRAC, en ciblant 
prioritairement le plateau de Gergovie. En parallèle, le CD63 est proche de l’Université Clermont 
Auvergne avec la mise en place d’un partenariat spécifi que qui pourrait, à terme, favoriser l’investissement 
des étudiants de la métropole sur les sites archéologiques locaux. Les premières initiatives ciblent un 
inventaire exhaustif des collections archéologiques, la mise en place d’une photothèque partagée ou 
encore des synthèses des découvertes réalisées sur les différents sites. 
Le Contrat Plan État-Région prévoit de soutenir des programmes de recherches menés par des 
professionnels ou des universitaires, sous réserve de s’intégrer aux objectifs défi nis par l’État et les 
collectivités. Les axes de recherche de la programmation nationale de l’archéologie sont une référence 
importante.
Le Conseil départemental dispose également de fonds propres pour soutenir des actions spécifi ques 
et il est à noter le travail mené depuis plusieurs années par l’universitaire lyonnais Matthieu Poux 
sur l’oppidum de Corent. Cet oppidum fait également l’objet d’acquisitions foncières de la part du 
Département.
Le site du petit camp de César est le terrain d’études régulières de la part d’universitaires mais les 
sites du grand camp et de Gondole, majoritairement privés ne sont pas favorables au développement 
de programmes de recherches importants.

 Les vestiges archéologiques

Le développement de programmes de fouilles

Enjeux et objectifs :

Les principaux enjeux concernent la défi nition d’un programme de recherche ambitieux et concerté à 
l’échelle des cinq sites arvernes en vue de mieux comprendre leur histoire. 
Investir les parcelles privées peut également être un objectif de long terme, en fonction des opportunités 
foncières ou des autorisations.
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Gestion courante ou autorisations de travaux :

Les fouilles archéologiques impacteront nécessairement le site et nécessiteront une autorisation 
spécifi que car elles ne peuvent être considérées comme de la gestion courante. Le développement 
d’actions pluriannuelles permettront de cadrer les opérations et de délivrer des autorisations sur 
l’ensemble des programmes.
La DRAC est un acteur incontournable sur cet enjeu et reste bien entendu l’administration de référence
sur ce sujet.
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Les programmes de fouilles peuvent amener à découvrir du mobilier destiné à rester sur place ou à 
être exporté. Dans les deux cas, la conservation de ces vestiges archéologiques doit être assurée. 
En fonction des époques de fouilles et des techniques appliquées, les vestiges ont été plus ou moins 
bien conservés. Certains sont réenfouis sur place, assurant une conservation maximale mais d’autres 
ont été laissés à l’air libre (section de rempart consolidé à Gergovie ou soubassement gallo romain 
consolidé à Corent). A titre d’exemple, le dallage monumental découvert en 2016 présentait des signes 
de dégradations naturelles et a été recouvert au début de l’hiver 2018/2019.

La protection passe par un diagnostic des vestiges à protéger in situ mais aussi la défi nition de cahiers 
des charges pour les fouilles à venir, pour encadrer les conditions de conservation entre les campagnes 
de terrain et la remise en état du site après prospections.

Par ailleurs, le mobilier archéologique exporté des sites est actuellement stocké dans de multiples 
lieux et dépôts plus ou moins bien adaptés à leur conservation. L’aménagement d’un CCE (Centre de 
Conservation et d’Études) aux Martres-de-Veyre, piloté par la DRAC Auvergne-Rhône-Alpes, est en 
cours. Un partenariat a été passé entre la DRAC et le Conseil départemental du Puy-de-Dôme afi n de 
permettre une mutualisation de l’équipement et une conservation conjointe des collections appartenant 
à l’État et au Département du Puy-de-Dôme au sein du CCE (source : CD63).

La conservation des vestiges découverts

Enjeux et objectifs :

L’objectif majeur est d’assurer la conservation des vestiges archéologiques, qu’ils soient sur site ou 
exportés. A cette fi n, un diagnostic des découvertes effectuées et une harmonisation du recensement 
et des lieux de conservations semblent prioritaires.
Les découvertes à venir pourront ainsi intégrer un dispositif adapté ou faire l’objet de préconisations 
Spécifi ques, le cas échéant.
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Gestion courante ou autorisations de travaux :

La gestion des vestiges mis au jour est à prendre en considération dès les autorisations de travaux et 
ne relève pas de la gestion courante. La défi nition de cahiers des charges très stricts pourront défi nir les 
conditions de conservation sur site ou à l’extérieur, le cas échéant. La DRAC est un acteur incontournable 
sur cet enjeu et reste bien entendu l’administration de référence sur ce sujet.
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Actuellement, seuls les plateaux de Corent et Gergovie font l’objet d’une 
signalétique routière dédiée. Les voies permettant d’accéder aux plateaux 
eux-mêmes sont étroites et sinueuses. La fréquentation actuelle de Corent ne 
semble pas justifi er d’aménagements nouveaux et les travaux de reconstitution 
partielle menés ces dernières années ont été associés à la mise en place 
de stationnements adaptés. Le niveau de fréquentation sur Gergovie est 
nettement supérieur (environ 250 000 visiteurs / an) et l’usage de la voiture 
individuelle, associé à l’absence de stationnement réellement organisé, 
génèrent des situations diffi ciles et indignes du site. Cet enjeu n’existe pas 
encore sur les trois autres entités qui n’accueille que très peu de public, où 
l’histoire reste imperceptible et où les points de vue sont moins spectaculaires. 
À ce stade, seuls des aménagements destinés à évoquer l’histoire de ces 
entités justifi eraient la mise en place d’infrastructures adaptées.
Par ailleurs, comme évoqué dans les parties précédentes, les entités 
historiques sont faciles à découvrir à pied mais les nombreux sentiers 
font parfois l’objet d’une signalétique inadaptée. Trop nombreuse, parfois 
ancienne et mal intégrée, la signalétique doit faire l’objet d’un inventaire et 
d’une harmonisation qualitative.

Bien que le territoire regorge d’éléments archéologiques, très peu 
d’informations sont accessibles au grand public et font l’objet d’une valorisation 
adaptée. On peut néanmoins citer les reconstitutions partielles réalisées sur 
l’oppidum de Corent, associées à des panneaux d’informations, et quelques 
supports disséminés sur le plateau de Gergovie mais vieillissants et diffi cile à 
appréhender pour un néophyte. 
La maison de Gergovie, portée par Mond’arverne Communauté, devrait ouvrir 
en septembre 2019 et être le fer de lance d’un projet de territoire irrigué par 
une Histoire d’exception. Cet outil ne pourra toutefois pas porter le projet seul 
et une multitude de sujets doivent être traités en parallèle.

 La valorisation et la communication

Adapter les conditions d’accès

Enjeux et objectifs :
Dans un premier temps, la priorité doit être mise sur l’amélioration des conditions d’accès au plateau 
de Gergovie, en adaptant la localisation et l’aménagementsdes stationnements et en participant  
indirectement à la mise en valeur de la maison de Gergovie. En parallèle, des études doivent être 
menées pour envisager des modes d’accès alternatifs  à la voiture individuelle car la majorité des 
visiteurs sont issus du bassin clermontois et pourrait bénéfi cier de transports collectifs. Ces réfl exions 
seront également à intégrer dans des stratégies à développer en cas de manifestation d’envergure  
(journées du patrimoine, arverniales sur le plateau de Gergovie etc ...)
Les sentiers de randonnée doivent faire l’objet d’un diagnostic précis et d’aménagements (réouverture
de chemins, signalétique) qualitatifs pour inciter les visiteurs à parcourir les sites en mode doux, d’autant 
que le relief y est favorable.

Gestion courante ou autorisations de travaux :

Cette question est à mettre en relation avec la gestion de la voirie, traitée précédemment. L’installation 
de panneaux ou de signalétique particulière est soumise à autorisation préfectorale hors remplacement
à l’identique qui peut relever de l’entretien courant.
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L’enquête de fréquentation menée par le Conseil départemental et les 
échanges réguliers entre les acteurs institutionnels sont unanimes pour 
souligner le manque d’informations historiques sur le plateau de Gergovie, 
qui devrait être la fi gure de proue des sites arvernes. L’archéologie 
reste dans le domaine de la recherche scientifi que et il est tout à fait 
légitime que les fouilles alimentent la connaissance, tout en conservant 
les vestiges archéologiques, avant d’être le support de communication 
vers le grand public. Néanmoins, seuls quelques panneaux relativement 
anciens et diffi ciles à s’approprier sont disponibles et ne semblent pas 
adaptés aux attentes des visiteurs. Pourtant, le plateau offre un incroyable 
belvédère sur les paysages emblématiques du département, sur le lieu de 
la bataille de Gergovie et sur les 2 autres oppida arvernes. Le plateau 
de Corent a fait l’objet d’aménagements plus récents, prenant le parti 
de reconstitutions partielles afi n d’évoquer les installations gauloises 
puis romaines. Nul doute que les recherches archéologiques annuelles 
permettront d’alimenter les connaissances et les éléments physiques à 
présenter aux visiteurs.

Il est donc important de développer des outils de médiation culturelle, 
d’évoquer des éléments physiques (originels ou reconstitués partiellement) 
in situ et d’informer le visiteur pour valoriser ces sites d’exception. 

Off rir des informations et des éléments physiques 
de compréhension

Enjeux et objectifs :

L’enjeu prioritaire est d’amener les visiteur à s’approprier le site et à comprendre  l’Histoire du territoire. 
La réponse passe probablement par des évocations physiques comme à Corent, le formidable outil 
qu’est la maison de Gergovie et de l’information vulgarisée, disponible au plus grand nombre, numérisée 
ou physique. Les plateaux de Gergovie et Corent pourraient être les locomotives de  ces initiatives, 
mais les espaces publics des trois autres entités pourraient également être le support d’un minimum 
d’information pour apporter du lien entre les entités historiques.
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Gestion courante ou autorisations de travaux :

La mise en place d’éléments physiques de compréhension modifi era nécessairement l’aspect du site 
et nécessitera une autorisation. Il est préférable d’élaborer des programmes complets à l’échelle d’une 
entité historique, dans un souci d’harmonisation
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À l’échelle du plateau de Gergovie, le premier enjeu se situe dans la 
complémentarité entre la maison de Gergovie et la valorisation située à 
l’extérieur, à ciel ouvert. En effet, la maison de site aura une offre très 
détaillée, accessible et pédagogique mais elle doit entrer en résonance 
avec des éléments in situ qui n’existent pas à ce jour. Ce même enjeu se 
retrouve à l’échelle du futur site classé, entre les cinq entités historiques. 
Bien que les camps de César et l’oppidum de Gondoles soient moins 
emblématiques et connus du grand public, ils ont vocation à faire partie 
d’un tout qui valorise l’histoire du territoire. À ce titre, le site classé est le 
seul outil qui réunisse les trois oppida et les deux camps au sein d’une 
même entité et qui permette d’appréhender l’ensemble plutôt que 5 
éléments individuels.

Développer une off re de découverte à l’échelle des 
cinq entités historiques

Enjeux et objectifs :

La mise en relation de 5 entités distantes de plusieurs kilomètres, à la reconnaissance variée, parfois 
méconnues est un réel enjeu de territoire. La protection envisagée avec le site classé préserve les 
covisibilités et facilitera la compréhension de l’histoire à travers les paysages. D’un point de vue plus 
opérationnel, les outils de médiation doivent mettre l’accent sur  le réseau de d’entités historiques 
en s’appuyant sur les fi gures de proue (Gergovie, Corent), sans occulter les autres. A terme, selon 
l’évolution du projet, il pourrait exister une mise en relation physique des lieux par l’intermédiaire de 
navettes, de visites guidées, de signalétiques renvoyant d’un site à l’autre ou de charte commune aux 
aménagements.

Gestion courante ou autorisations de travaux :

Cette question évoque davantage un travail d’animation immatériel qui ne nécessite pas d’autorisation 
en soit. 



කඛඍඖගඉගඑඖ 
ඏඖකඉඔඍ

ගඍකකඑගඑකඍ 
ඍඖ කඛඍඖඋඍ

උඕගඍ කඍඖඌඝ
ඌඍ ඔඉ 

උඖඋඍකගඉගඑඖ

කඑඍඖගඉගඑඖඛ 
ඌඍ

ඏඍඛගඑඖ

ගඝඌඍ
ඐඑඛගකඑඝඍ

ඉඖඉඔඡඛඍ
ඉඡඛඉඏනකඍ

ඍඎඎඍගඛ ඌඝ 
උඔඉඛඛඍඕඍඖග
ඉඝ ඝගඑඌඑඍඖ

ඌඔඑඕඑගඉගඑඖ
ඌඝ කඑඕනගකඍ

145



DE L'OPPIDUM DE GONDOLE VERS LE PLATEAU DE CORENT ET LA MONTAGNE DE STRASS



147

CONCLUSION

Comme le souligne le dossier d’enquête publique, le territoire visé par le projet 
classement au titre des sites présente des caractéristiques exceptionnelles qui justifi ent 
une mesure de protection à la hauteur des enjeux. Les patrimoines historiques, 
archéologiques et paysagers sont majeurs et l’outil site classé permettra de les protéger, 
tout en les réunissant au sein d’une même entité, servant de support à un projet collectif 
de valorisation. En effet, l’État et les collectivités sont engagés dans une réfl exion 
partagée, avec l’objectif de développer une structure dédiée à la gestion de cette zone. 
À cet effet, les collectivités évoquent la possibilité d’engager une opération Grand 
Site, qui vise à défi nir une gestion et une valorisation des sites classés de renommée 
nationale et faisant l’objet d’une fréquentation importante, pouvant aboutir à l’obtention 
du label Grand Site de France, décerné au puy de Dôme depuis 2008. Pour atteindre ces 
différents objectifs, il demeure important de remplir les conditions préalables et de faire 
aboutir la procédure de classement au titre des sites, engagée depuis de nombreuses 
années. En parallèle, le travail de valorisation porté par le Conseil départemental, le 
plan paysage initié par le Grand Clermont et le recrutement de personnel dédié au 
projet par Mond’arverne Communauté alimenteront la réfl exion collective et seront le 
socle de la démarche offi cielle lancée après le classement, dont l’objectif de moyen 
terme guidera les nombreux partenaires réunis autour d’une ambition commune.
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